
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Ordre du jour : 
 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil d’Administration du 22 novembre 2021 
2. Présentation du conseil municipal des jeunes et présentation de l’action « les casiers 

solidaires » de la Ville de Barr 
3. Préparation de la rentrée 2022 (Proposition de Répartition de la Dotation Horaire 

Globale-DHG) 
4. Le projet numérique au collège 
5. Changement du nom du Collège de Barr 
6. Présentation du Compte Financier 2021 
7. Points divers 

 
       

 

 

Le secrétaire de séance,           Le Président, 

    Isabelle BRUDER                   Joachim De Sousa 

 
 
 
 
 

PROCES VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION N°2 

DU 07 AVRIL 2022 

ACADÉMIE DE 
STRASBOURG 

  COLLÈGE DE BARR 
 
 

Année scolaire : 2021-2022 

Numéro de séance : 2 

Date de convocation :  07 AVRIL 2022 

Présidence de : M De Sousa Joachim 

 

 

 

Quorum : 13 

Nombre de présents : 21 

Nombre d’absents excusés : 3 

 



PRÉSENCE AU CONSEIL - Séance du 07 AVRIL 2022 

 
Qualité Titulaires Suppléants 

  Nom–Prénom P A E Nom-Prénom P A E 

Administration 

Chef d’établissement  
DE SOUSA 

Joachim 
X       

Principal-Adjoint 
DEPENAU 

Mathieu 
X       

Agent Comptable 
DEBLIQUIS 

Olivier 
X       

CPE GRACI Céline X       

Elus locaux  

Conseillère 

Départementale 

KALTENBACH - ERNST 

Nathalie 
X       

Conseiller 

Départementale 

CLAUSS  

Robin 
       

Adjointe au Maire de 

Barr 

MAULER 

Laurence 
X       

Personnalité qualifiée KISSENBERGER Danièle X       

Total    7 0 0  0 0 0 

Personnels de 
l’établissement 

Personnels 
d’enseignement 

BRUDER 

Isabelle 
X   

RENAUD 

Carole 
   

BOGEN 

Perrine 
X   

AGIUS 

Clément 
   

BOHN 

Laurence 
X   

KLEITZ 

Gisèle 
X   

COPIN 

Elisa 
X   

CASTRONOVO 

Lina 
   

SCHORLÉ 

 Estelle 
X   

VOSSOT 

Olivier 
   

DEISS 

Jean-Claude 
       

Personnels ATOSS 

EBEL 

Véronique 
X   

VAROSI 

 Samuel 
   

MICHEL  

Christine 
X   

HEILIGENSTEIN 

Nathalie 
   

Total   7 0   1 0 0 

Parents d’élèves et 
élèves 

Elus parents d’élèves 

BALL 

Patrick 
X   

WIND 

Laëtitia 
   

FISCHER 

Emilie 
X   

HEYMANN  

Camille 
X   

BAPTISTE 

Céline 
X   

GAUDRY 

Christelle 
   

BROZEK 

Christelle 
  X 

OTT 

Priscilla 
   

GARCIA 

Anaïs 
  X 

FUHRO 

Valérie 
   

UDOVICIC 

Audrey 
  X 

GILLIARD 

Marie-Eve 
   

Elèves 

ANNE ROSE Damien X   NEEL Zoé    

PFLEGER 

Marie 
X   

ULRICH 

Mado 
   

Total    5 0 3  1 0 0 

TOTAL   19 0 3  2 0 0 



 
Compte rendu du CA du jeudi 07/04/22 

 
 
 
Ordre du jour : 

1) Approbation du CR du 22/11/21 
2) Présentation du projet « casiers solidaires » par le conseil municipal des 

jeunes 
3) Comptes financiers 
4) Préparation rentrée 2022 
5) Point sur le projet numérique au collège 
6) Changement du nom du collège 
7) Voyages scolaires 
8) Points divers 

 
 

1) Approbation du CR du 22/11/21 
Approbation du CR à l’unanimité, après ajout des remarques de Mme 
Copin concernant le budget documentation (CDI-Lettres), la ligne TICE, 
et les remarques des parents FCPE. 
 
 

2) Présentation du projet « casiers solidaires » par le conseil municipal des 
jeunes 
Les jeunes du conseil municipal détaillent le projet : il s’agit d’installer des 
bornes de collectes solidaires dans divers lieux de Barr (au collège et 
ailleurs dans la ville), qui visent à récolter, grâce à des dons, du matériel 
scolaire, du matériel high-tech, des affaires de sport… 
Une borne de collecte sera installée au bureau de la vie scolaire pour 
accueillir les dons. 
Les élèves du collège faisant partie du conseil municipal des jeunes 
passeront présenter le projet dans les classes, colleront des affiches au 
collège et se chargeront de vider à tour de rôle cette borne. Les dons 
seront ensuite déposés dans des casiers à la mairie, et proposés en libre 
accès.  
L’inauguration de ces casiers solidaires, à la mairie, aura lieu le 27/04 à 
14h. Tous les membres du CA y sont invités. 
 
 

3) Comptes financiers 
* M. Debliquis fait le point sur les renouvellements d’abonnements 
* Présentation des budgets consacrés aux voyages : 
- Voyage à Trèves (du 15 au 16/05, avec les bilingues de 3e et ceux qui 
font allemand LV1 ; 42 élèves au total) : il reste à la charge des familles 
166 euros maximum par élève. Mme Ebel précise que les familles en 



difficultés peuvent venir la voir pour un paiement en plusieurs fois. Les 
chèques vacances sont également acceptés. 
- Voyage à Nîmes (du 16 au 20/05, avec les élèves latinistes, soit 55 
élèves au total) : il reste à la charge des familles 355 euros par élève, 
desquels sera déduit le prix de vente individuel des chocolats. 
 
*Bilan du budget 2021 
Les comptes sont adoptés à l’unanimité.  
 
 

4) Préparation de la rentrée 2022 : 
Présentation de la DHG prévue pour la rentrée 2022 : 
- Le collège finance par ses moyens propres, cette année encore, une 

classe de 4e supplémentaire. Nous restons donc à 5 classes de 4e. 

- Nouveauté prévue pour 2022 : tous les élèves de 6e suivront 
l’enseignement de deux langues vivantes. Les familles pourront 
choisir entre anglais-allemand et anglais-italien. La demande a été 
formulée auprès du rectorat et reste en attente de réponse. 

- Une grosse partie de la marge de l’établissement est consommée. Il 
ne restera qu’une heure. 

 
 
 

5) Point sur le projet numérique au collège : 

- Le projet se poursuivra en 4ème l’an prochain, et les nouveaux 5èmes 
seront aussi équipés en ordinateurs, normalement plus performants. 
Les élèves de 5e conservent leur ordinateur en 4e, et les futurs 5e 
seront, à leur tour, dotés d’ordinateur. 

- La remarque du poids des sacs, considérablement alourdis par cet 
ordinateur, est faite. 

- Afin d’alléger le poids des sacs des élèves, M. Depenau propose 
l’abandon des manuels papier. La question des manuels numériques 
à la prochaine rentrée va de toute façon se poser, sachant que les 
licences arrivent à expiration et représentent un coût très important. 
Les professeurs devront faire des choix entre ressources libres en 
ligne ou manuels numériques payants, qui auront des répercussions 
importantes sur les crédits pédagogiques. 

- Le problème du débit internet est soulevé. 
- Questionnement des parents par rapport à l’exposition prolongée aux 

écrans et à l’utilisation pédagogique faite en classe des ordinateurs. 
Ils font également savoir que la surveillance des devoirs à la maison 
s’avère plus difficile lorsque les enfants travaillent sur ordinateur. 

- Réponse de Mme Schorle concernant la pertinence pédagogique des 
ordinateurs en classe : en mathématiques, ils sont utilisés très 
régulièrement, à la place du manuel et représentent un intérêt. Mais 



les professeurs sont pour l’heure dans l’expérimentation et réservent 
leur bilan. 

 

 
6) Changement de nom du collège : 

Après un sondage rapide, il a été décidé que le collège de Barr 
deviendrait le Collège Edouard Schuré (probablement transformé en 
« Cité scolaire Edouard Schuré » d’ici quelques années). La direction 
précise qu’elle a été pressée par le conseil départemental pour effectuer 
un choix, ce qui explique la rapidité de cette décision. 
 
 

7) Voyages scolaires : 
 Toutes les informations ont été données lors de la présentation du budget 

(point 4) 
 

8) Questions des parents : 
- Le problème récurrent du poids des sacs est soulevé. Les parents 

soulignent le poids de la multitude des cahiers, en particulier les 
cahiers épais de 96 pages, voire davantage. Mme Bogen répond que 
des changements pourraient être faits dans la liste du matériel, et que 
l’équipe enseignante y réfléchira pour la prochaine rentrée. 

- Où en est l’avancement du réaménagement du restaurant scolaire ? > 
Le projet est toujours à l’étude, rien n’a encore été validé par l’Etat. 

- Qu’en est-il de l’évaluation du collège, démarrée l’année dernière ? > 
La suite, avec la phase d’évaluation externe, est toujours en attente. 

- Les parents soulignent la difficulté, pour certains élèves, à rattraper 
les cours après une absence, en particulier après les semaines 
d’isolement COVID. Les professeurs répondent que la pression n’est 
jamais mise sur les élèves à leur retour, et que du temps leur est 
laissé, sachant qu’ils ont été malades. 

 
 
 
 
Le CA se termine par un pot de l’amitié. 


